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 Le Mot du Maire 

 
Comme vous le savez, des travaux importants vont débuter en 2026 pour la 

restauration du beffroi de notre église St Léger. C’est la raison pour laquelle même à 

contrecœur, il a été décidé d’arrêter la sonnerie des cloches il y a quelques semaines. 

Conformément aux recommandations du cabinet PM ARCHITECTURE ET PATRIMOINE, 

chargé de superviser les travaux, cette décision a été prise sans hésitation pour 

garantir la sécurité des personnes, tout en veillant à ne pas mettre davantage en péril 

l'édifice. 

 

Malgré cet investissement conséquent, notre budget reste équilibré. Les dépenses de 

fonctionnement se maintiennent même si l’augmentation des charges à caractère 

général ne cesse de croître laissant nos marges de manœuvre restreintes. Un effort a 

été toutefois effectué pour les subventions versées aux associations et principalement 

pour les actions sportives et en faveur de la jeunesse. 

M. Roger PIOUX nous a quittés peu avant de célébrer son 100ème anniversaire. 

Passionné d’histoire locale, il était intarissable sur chaque monument, chaque 

personnage, chaque anecdote. Une page importante de la mémoire Tannaysienne se 

tourne et nous présentons nos sincères condoléances à sa famille. 

M. Claude JOLLOIS est également décédé. Conseiller municipal puis 3ème adjoint au 

maire de 2001 à 2008, il a contribué activement à faire vivre notre commune. Nous 

avons une pensée pour ses proches. 

La boulangerie LALLEMAND est désormais fermée, je tiens à remercier Julie RAMEAU 

et toute l'équipe du Select pour le dépôt de pain qu'ils assurent. Ce service, rendu très 

gentiment à tous, est vraiment très apprécié. Nous conservons tout de même l’espoir 

que ce commerce trouve un repreneur très rapidement. 

Vous avez sans doute remarqué des panneaux signalant le vignoble de TANNAY. Ce 

projet, mené par la Communauté de Communes Tannay-Brinon-

Corbigny, a enfin abouti et les touristes peuvent désormais savoir 

qu’ils entrent dans un terroir de production viticole. 

Le printemps est là, profitez bien de notre campagne qui va 

revivre après un hiver bien long. 

 

Le Maire, 

Philippe NOLOT 
 

 
 

 
IPNS 
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  Point Travaux 

 

 Travaux de finitions voirie Parc Lallier 

La réalisation des résines de couleur associée à 

de l’enrobé ainsi que le marquage de 

stationnement devant la résidence du Parc Lallier 

a été effectuée par une entreprise sous-traitante 

du marché conclu avec l’entreprise COLAS 

d’APPOIGNY. Quelques arbustes seront plantés 

à l’automne. 

Rappel du coût total de cet aménagement : 

33 900 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elagage des Platanes 

 

  

 

 

Les 48 platanes situés avenue 

de la Fringale ont été élagués 

par l’entreprise ETA 

LAGUIGNER Christophe 

d’AMAZY pour un coût total de 

10 350 € TTC. 

 

 
  

Entretien des Lavoirs 

Un effort particulier a été porté cet hiver sur l’entretien de nos lavoirs. 

Certains sont méconnaissables et vous êtes invités à aller voir ces 

témoins de temps pas si éloignés. 

Les chemins communaux ont également été débroussaillés et 

nettoyés.  

En partenariat avec l’office de Tourisme de TANNAY-BRINON-

CORBIGNY, une plaquette avec des itinéraires de promenades est 

en cours d’élaboration et sa diffusion est prévue pour la fin du 

printemps. Un fléchage sera mis en place.  

 

 

 

 

 

 



           

                    PIGNOL        PIGNOL    TANNEAU 

 

    

    Route d’Assenet avant nettoyage                     Route d’Assenet après nettoyage 

 

Patrick GUILLIEN et Bastien MORLET, nos employés de voirie et d’espaces verts, se sont impliqués 

durant tout l’hiver dans ces réhabilitations en réalisant des travaux parfois pénibles. Sans eux, il n’aurait 

pas été possible de parvenir à de tels résultats ; qu’ils soient ici vivement remerciés et félicités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Avant travaux 

 

Le lavoir de Pignol a été démoussé par 

l’entreprise TAVARES Ricardo pour un coût de 

1800 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Après travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La campagne 2025 pour déclarer ses revenus 

de l'année 2024 démarre. 

Le service en ligne des impôts ouvre à partir de 

ce jeudi 10 avril et la date limite de dépôt 

s'échelonne du 22 mai au 5 juin selon les 

départements.  

Les déclarations sous format papier doivent être 

déposées le 20 mai au plus tard.  

Pour le département 58,  

la date limite en ligne : 

Le jeudi 5 juin 2025 à 23h59. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BUDGET COMMUNAL 2025 
 
 

En fonctionnement :      DÉPENSES 

 

Dépenses : 1 115 844,50 €
Caractère général  300 550 € 26,93 % 

Personnel   386 220 € 34,61 % 

Atténuation de produits    78 845 €   7,07 % 

Autres charges   113 210 € 10,15 % 

Charges financières         9 000 €   0,81 % 

Dotations aux provisions            500 €   0,04 % 

Virement section invest  227 519,50 €    20,39 % 
  

 
Recettes : 1 207 831,44 € 
Vente de produits    76 050 €   6,30 % 

Atténuation de charges         2 000 €   0,16 % 

Impôts et taxes     455 316 € 37,70 % 

Dotations    269 724 € 22,33 % 

Locations    153 100 € 12,68 % 

Excédent fonctionnement   251 641,44 € 20,83 % 

 

  

 

 

 

 

 

En Investissement : Dépenses et Recettes s’équilibrent à 2 171 837,72 €. 

Les principales opérations financées sont :  

Restes à réaliser 
- Réfection voirie : rue de l’Eglise           7 524,00 € 

- Réfection voirie : entrée Parc Lallier          35 620,00 € 

- Restauration cloches Eglise        123 563,52 € 

- Travaux Gendarmerie (électricité, clôture, …)     188 544,00 € 

- Création chemin piéton RD 119       226 557,00 € 

- Restauration cloches Eglise     1 464 665,00 €  Nouveaux projets 

- Réfection préau école primaire         37 746,00 € 

- Isolation thermique école maternelle        16 087,00 €  

Ces opérations sont subventionnées à hauteur de 1 233 661,70 €. 
Le remboursement de l’emprunt en capital s’élève à 42 000 € .  L’autofinancement s’élève à 167 124,92 €. 
 

 

Taxes directes locales :  

Pour 2025, le taux des taxes directes locales reste inchangé. 

Taxe foncière bâtie       : 39,30 

Taxe foncière non bâtie     : 44,17 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 20,88 

                                            Produit fiscal attendu :  371 616 €
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Divagation des chiens 

Propriétaires de chien : 
Rappel des règles et des bons gestes 

 
 

Face à la recrudescence ces derniers mois de chiens errants sur l'étendue du territoire communal, la 

municipalité souhaite sensibiliser les propriétaires de chien, afin de leur rappeler quelques règles, comme 

celle de ne pas laisser divaguer les animaux domestiques, seuls et sans maître, et les bons gestes 

responsables du quotidien. La municipalité souhaite sensibiliser l'ensemble de la population.  

Le cabinet vétérinaire local nous rendait un grand service en prenant en charge à leurs frais les animaux 

en divagations, mais au vu du nombre en hausse et du comportement des propriétaires, cela leur devient 

impossible. 

La Mairie va donc mettre en place un local et s’équiper d’un lecteur de puces électroniques. Tout 

animal non identifié partira au refuge départemental. 

 

Chiens errants sur le domaine public...Quels dangers ? 
 
Selon la loi, est qualifié d'animal errant, tout chien qui en dehors d'une action de chasse n'est plus sous 
la surveillance effective de son maître et qui se trouve à plus de 100 mètres de l'habitation de son 
maître. 
 
Un chien errant, c'est avant tout un danger pour lui-même, mais aussi pour les usagers du domaine 
public (automobilistes, cyclistes, marcheurs...) et les divers élevages. Un chien qui n'est plus sous 
contrôle de son maître, c'est multiplier les risques d'accidents, d'atteintes aux biens et à la tranquillité du 
public et des élevages. Sécurisons l'espace public et respectons les règles pour mieux le partager. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

J'ai toujours dessiné et attiré par les jolies choses, les graphismes colorés, les formes bien formées, les bidules bien 

placés. Après mon BAC au lycée Romain Rolland, je suis partie suivre une licence en Sciences de l'information et de 

la communication à l'Université de Bourgogne, à Dijon. Pour le côté graphisme, événementiel, culturel et surtout 

esthétique, j'ai beaucoup appris, mais j'ai aussi compris que je ne voulais pas faire de l'art numérique, mais quelque 

chose de plus palpable. J'ai en même temps commencé à montrer mes peintures au public sur (insta : @cloeglmm), 

j'ai eu la chance de participer à des expositions et de rencontrer des gens exceptionnels qui m’ont donné confiance 

en moi pour croire en mon art. J'ai toujours créé pour moi, mais le fait de partager au monde m'a permis d'affirmer 

mes traits et de trouver mon style : quelque chose de coloré, saturé, fluide, fleuri et bien souvent engagé.  

Il y a maintenant presque trois ans, une amie me demande d'être son témoin de mariage, mais aussi de sceller 

l'union en leur tatouant leurs bagues le jour J. Ayant toujours eu un petit attrait pour le monde du tatouage, je n'ai 

pas réfléchi longtemps avant d'accepter la mission. J'ai appris en autodidacte, j'ai expérimenté et j'ai adoré. L’aiguille 

ne m’était pourtant pas prédestinée avec ma phobie du sang. J'ai commencé sur ma famille, mes amis, puis les 

demandes sont devenues de plus en plus fréquentes et venaient de moins en moins du cercle privé. J'ai passé mes 

formations, construit mon entreprise, bâti mon cocon dans lequel j'accueille un public bienveillant et artistiquement 

investi. Je suis passionnée, et depuis le tout premier jour, je ne cesse d'apprendre, grâce à celles et ceux qui me font 

confiance pour encrer leurs peaux à vie. C'est une chance, un véritable honneur pour moi. 

 

Pour le choix du nom d'artiste, je ne sais pas si c'est important pour vous, mais je peux vous l'expliquer si cela vous 

est utile :  

L'ortie, bien qu'elle soit une plante mal aimée, a de nombreuses vertus et plus généralement, elle soigne 

(détoxifiante, anti-inflammatoire, antianémique, antidouleur, anti-allergique, reminéralisante...). Pourtant, petit 

côté négatif, elle pique.  

L'acte de tatouage consiste à piquer la peau, et c'est une douleur assez particulière qu'il faut endurer pour pouvoir 

profiter du résultat. Étrangement, c'est une véritable thérapie pour celui ou celle qui le subit. Le tatouage est une 

transformation physique, mais c'est aussi et surtout un réel soin émotionnel.  

J'ai trouvé ça chouette de pouvoir relier ces deux notions, étant une grande fan de plantes et de psychologie humaine 

à la fois.  

Je tatoue des pièces sur mesure, uniques et surtout travaillées avec le client, mon but premier est que le tattoo 

corresponde à l'humain qui le porte. Ma démarche est artistique et non commerciale, c'est pourquoi je ne veux pas 

que l'article soit publicitaire. Ce qui m'anime, ce sont les sourires dans le miroir en fin de séance.  

 

Je suis joignable sur instagram @ortiepik et j'ai aussi une page Facebook sur laquelle je suis tout autant active : 

Ortiepik Tattoo https://www.facebook.com/share/1DXHcyz8iodczvEC/?mibextid=wwXIfr ou par e-mail : 

ortiepik.tattoo@gmail.com  

Le studio est situé au 12 route de Vezelay, 58190 Tannay  

Étant un établissement privé, l'accueil public se fait sur rendez-vous uniquement. 
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PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHÉ TANNAYSIEN 
 

Une vigneronne à Tannay 
 
Marie Vincent est une nouvelle vigneronne sur les Coteaux de Tannay. Enseignante à Clamecy 

pendant de nombreuses années, elle se lance dans la vigne en 2023. Un domaine qu’elle affectionne 

depuis longtemps en s’occupant de la petite vigne familiale. Elle se forme à distance et réalise des 

stages dans différents domaines sur Vézelay. 

Elle loue ses premières vignes à Tannay en 2023 sur les Coteaux de la Rossignotte et deux autres 

parcelles dans le Vézelien. Les cuves sont installées à Moissy Moulinot (à 10 minutes de Tannay) 

dans une grange aménagée en cuverie. 

Elle produit principalement du Chardonnay et quelques bouteilles de Melon Coteaux de Tannay. 

Contact : 06 79 30 17 48 

2 Impasse Courçon 58190 Moissy Moulinot 

Facebook ou Instagram : lesvignesdemarie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo Domaine Vincent 

 

Crêperie « Chez Patou » 
Chez Patou, les papilles de notre enfance se rappellent à nous !!!

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Originaire du Mans, Patou souhaitait depuis quelques années 

s'installer dans la Nièvre et le village cher à Jules Renard, 

Chitry-les-Mines, fut son point de chute. 

Elle propose chaque dimanche 7 variétés de crêpes et 8 variétés 

de galettes à l'ancienne, basées sur des recettes de sa grand-mère 

qui nous rappellent les goûts de notre enfance. 

Vous pourrez déguster ces mets, sucrés ou salés, accompagnés 

d'une boisson chaude ou fraîche, chez vous ou autour du food-

truck. Eh oui, Patou, dans un souci de convivialité, installe 

chaises et tables pour profiter d'une pause gourmande lors de 

vos courses dominicales au marché. Il est également possible de 

déjeuner le dimanche midi avec une crêpe ou une galette 

spéciale. 

Vous pourrez contacter l'artisan crêpier au 06 86 47 88 93 ou par mail 
patoufrancoiscrepes@gmail.com 

 

Bonne dégustation à toutes et tous !!! 

mailto:patoufrancoiscrepes@gmail.com


Plusieurs animations à l’école... 
Les enfants de l’école ont reçu la visite d’une 

bénévole de la SPA.   

Diverses informations sur l’adoption des animaux 

mais aussi sur le comportement qu’ils doivent avoir 

avec leurs animaux de compagnie leur ont été 

transmises. ils ont tous reçu un diplôme à l’issue de 

cette intervention. 

 

Carnaval à l’école 

Juste avant les vacances d’hiver, les enfants de l’école ont profité d’une 

belle journée pour se déguiser et fêter Mardi Gras avec leurs enseignantes 

et ATSEM. 

Ils ont confectionné des crêpes le matin qu’ils dégustées l’après-midi en 

dansant. Tout le monde s’est bien amusé… 

Merci aux parents pour les jolis costumes. 

 

 

 

 

 

 

La fête du court métrage 

L’association Images Villages est venue 

gracieusement proposer aux élèves de 

l’école la projection de courts métrages.  

Chaque classe a pu visionner une série 

de films. Nous les en remercions 

vivement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de CM2 ont pu bénéficier de 

l’intervention de la Piste routière en 

présence de bénévoles et d’un gendarme de 

la brigade motorisée. 

Après des épreuves théoriques, ils ont réalisé 

un parcours de maniabilité pour lequel ils ont 

été évalués. 

Cette intervention est possible grâce à la 

subvention versée par la Municipalité de 

Tannay. 

 



 

CONFRÉRIE St VINCENT de TANNAY 

Après un an et demi d’exercice, le nouveau bureau de la confrérie de Saint-Vincent de Tannay 

peut désormais dresser un premier bilan.  

L’année 2024 a été riche d’enseignements et d’événements. Et il était important pour notre 

confrérie de capitaliser sur nos événements devenus incontournables pour commencer 2025 

sous les meilleurs augures.  

En tout début d’année, il y a bien sûr la Saint Cochon, événement intimiste et réservé presque 

exclusivement à nos membres. C’est un moment important nécessaire au bon maintien de la cohésion 

entre les bénévoles dès lors que manger du cochon sous toutes ses formes, du début à la fin ne pose pas 

de problème.  

Plus tard en janvier, il y a eu notre banquet animé en l’honneur de Saint-Vincent, le point majeur de notre 

agenda annuel. Cette manifestation est devenue au fil des années un moment presque sacralisée où 

chaque étape du déroulé a son importance. La messe en l’honneur de notre saint patron, le défilé, le repas 

ou encore la tournée des caves sont autant de phases qu’il faut valider durant cette journée plutôt dense.  

Au de-là du volet festif, il est important de rappeler que nous œuvrons dans l’unique but, qui est de faire 

rayonner les vins et les viticulteurs de notre appellation. Le concours des vins en est un bel exemple.  

L’année 2024 fut également l’occasion de franchir une étape supplémentaire. Nous souhaitions organiser 

une nouvelle occasion de prendre du bon temps et de faire la fête ensemble. C’est chose faite. Le mois 

d’août 2024 a donc vu naître notre premier repas champêtre des vignerons. En préambule, une marche 

aux alentours de Tannay avait permis à de nombreux participants de s’ouvrir l’appétit. Le repas dans le 

parc Lallier, a été pour nous une belle réussite puisqu’il a rassemblé environ 120 personnes. Afin de clore 

cette belle journée, le bal des vignerons le soir même, nous a permis de continuer à faire la fête jusqu’au 

bout de la nuit.  

Nous sommes heureux que notre confrérie évolue dans une dynamique positive et avec une volonté sans 

faille de mettre en avant nos vins de Tannay.  

Dans cette optique, nous vous invitons à prendre date, puisque notre repas champêtre des vignerons aura 

lieu le 23 août 2025 et notre prochain week-end de Saint-Vincent se déroulera le dimanche 25 janvier 

2026. Nous avons hâte de vous y voir nombreux ! 

En attendant de nous revoir, l’ensemble de l’équipe de la Confrérie Saint-Vincent de Tannay vous donne 

rendez-vous sur nos réseaux sociaux pour nous suivre en temps réel.  

Le président  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Fédération de la Nièvre 
Secteur Monts du Morvan  
Club de Tannay 

 

 
Après-midi « crêpes » 

 

 
Comme chaque année le Club Générations Mouvement de Tannay a organisé sa journée crêpes ce Mardi 

11 Février. 

Dès 10 heures du matin, quatre adhérents du Club volontaires Joëlle, Martine, Pascale et Philippe ont 

réalisé près de 300 crêpes (15 litres de pâte) pour le régal des 65 d’adhérents présents. 

Merci aux « crêpiers » pour les 6 heures de travail d’affilé qu’ils ont produit (fabrication de la pâte et des 

crêpes et nettoyage). 

Merci également aux Membres du Conseil qui ont assuré le service boissons et crêpes tout au long de 

l’après-midi. 

Il est rassurant de compter sur des Membres qui se mettent au service de nos adhérents pour la réussite 

de chaque manifestation. 

Le karaoké organisé a permis de détendre et d’entraîner les 

chanteuses et chanteurs en herbe tout au long de l’après-midi. 

Une exposition picturale de Laetitia, artiste locale, a permis de 

montrer son talent et son envie de partager sa passion. 

Une journée très agréable qui se renouvellera à coup sûr en 2026. 

 
 

 

 

 
 

Le Club Générations Mouvement de Tannay  

bien représenté à la dictée à Lormes 
 
Le 24 Février dernier 20 adhérents étaient présents à la Dictée du Club de Tannay et 11 ont été qualifiés 

pour participer à la dictée du Secteur des Monts du Morvan. 

Le lundi 10 Mars 2025 les 11 qualifiés du Club de Tannay ont participé à la dictée des Clubs du Secteur  

Cette dictée a eu lieu à la Salle des Aînés de Lormes. 

 

En présence de 17 participants du Secteur, le Club de Tannay est venu en force. 

7 adhérents de Tannay, ont fait moins de 4 fautes et sont donc 

qualifiés pour la dictée départementale qui aura lieu le lundi 31 Mars 

à Nevers. 

Les adhérents qui seront alors qualifiés pourront participer à la 

dictée régionale le lundi 06 mai à Époisses. 

 

Merci à Mme Danielle Perrot Professeur à la retraite à Lormes qui a 

lu la dictée et assuré les corrections, 

 

Merci à : 

- Bernadette Robin Présidente du Club de Lormes, 

- Daniel Chatelain Président du Club de Montsauche les 

Settons et Responsable du Secteur des Monts du Morvan, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pour l’organisation de cet après-midi, qui comprend aussi la logistique du gouter traditionnel. 

 



Un après-midi festif et convivial au Club  

Générations Mouvement de Tannay 
 

Mardi 11 Mars, près de 40 adhérents du Club Générations Mouvement de Tannay, ont participé au 

traditionnel loto interne réservé aux adhérents de l’Association. 

Depuis 2022, à la demande des adhérents, le Club organise deux lotos dans l’année. 

Chacune des 4 parties réalisées avant et après le traditionnel goûter, sont dotées de lots qui récompensent 

une ligne puis deux lignes et ensuite le carton plein. 

Les lots, en partie offerts par les commerçants de Tannay, et Clamecy, permettent aux participants de 

passer un après-midi convivial qui entretient le lien social c’est l’objectif essentiel de notre Club. 

 

  
 

Deux autres activités inédites sont en préparation : 

- Le Samedi 26 Avril à 13h30 : le concours de belote à la Salle des Fêtes de la Mairie de Tannay 
(inscriptions sur place) 

- Le Dimanche 27 Avril : Début du spectacle à 16h : une comédie théâtrale « après l’amour » à 
la salle des fêtes de la Mairie de Tannay présentée par la Compagnie du Théâtre de l’Accalmie  
10€ vente des billets à partir de 15h00 

Contact avec le Club de Tannay : 

Maurice LEYGLENE : 06 24 54 93 33 

  

 

 

 

 

La séance de Yoga du Rire organisée le mercredi 19 mars par le 

Club Générations Mouvement de Tannay, mais ouverte à tous a 

connu un franc succès. 

Plus de 20 personnes ont participé à cet exercice avec beaucoup de plaisir. 

Le Yoga du Rire est une thérapie par le rire et la séance leur a permis de découvrir les bienfaits du rire. 

Les participants ont exprimé à l’unanimité de participer à une nouvelle séance.  

L’animateur Stéphane Silvestre en est d’accord et le Club de Tannay organisera prochainement une 

nouvelle séance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs Stéphane nous informe que le 04 Mai 2025 est la 

journée mondiale du rire et qu’il propose une séance 

gratuite de 45 minutes ouverte à tous à la Salle des Fêtes 

de la Mairie de Tannay. 

Le Yoga du Rire est en passe de devenir une activité qui devrait 

se développer dans la Tannaysie. 

Pour contacter Stéphane Silvestre : larmoulin@gmail.com 



Le Club Générations Mouvement de Tannay a l’honneur à 

l’Assemblée Générale du Crédit Agricole de Tannay 

Le 21 Mars le Crédit Agricole de Tannay a organisé son Assemblée 

Générale 2025 à la Salle des Fêtes de la Mairie de Tannay 

La convocation des sociétaires indiquait que pour un vote en ligne 

1€ serait reversé au Club Générations Mouvement de Tannay. 

 

En fin de séance, le Président Maurice LEYGLENE s’est vu remettre 

un chèque symbolique de 150€ (somme des votes en ligne et 

aménagée par le CA). 

 

Le Président a remercié les Administrateurs du CA en indiquant que 

la mission de notre Association « la culture du lien social au sein de 

la Tannaysie » était dans la continuité du thème présenté pour cette 

AG : « Les jeunes qui osent ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas de printemps du Club Générations Mouvement 
 
Le repas de printemps du Club de Tannay s’est déroulé ce le jeudi 27 mars à l’Auberge du 
Chemin à Courcelles. 
 
Le repas bourguignon proposé a fait le plein puisque 41 adhérents du Club ont pris place 
dans la salle prévue pour 40 places.  
 
Œufs Meurette, ou Biscuit d’écrevisse, Tête de veau ou Poulet à l’Epoisses et Omelette 
Norvégienne sont les mets « fabriqués maison » que se sont partagés les convives ravis. 
 
Une tombola riche en lots offerts par les commerçants de Tannay et de Clamecy a permis 
à 6 heureux vainqueurs de repartir avec le ventre et les mains bien pleines. 
 
Encore une journée très agréable. 

 

Contact avec le Club de Tannay : Maurice LEYGLENE : 06 24 54 93 33 

 

 

 

 

 

 

 

 



Karaté   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La saison de Marius continue de belle manière avec son club de 

l'AKDC Chevigny-St-Sauveur (21). 

 

Il fallait un résultat aux championnats de Bourgogne Franche-

Comté pour espérer de belles aventures et un titre de champion 

régional en juniors -68 kg a couronné la journée du 23 février 

avec 4 victoires en autant de combats contre Dawoud Taguia 4-

1 (KC Bethoncourt), Joseph Bompangue 6-3 (Chalezeule), 

Isamedine Hasan 3-0 (Sauvegarde Besançon et équipe de 

France) et Haceyne Mechai 4-2 (Planoise Besançon). 

 

2 tournois en équipes ont suivi : 

- vice-champion de l'open de Bethoncourt avec des victoires face au Pôle France de Chatenay-

Malabry en poule puis face au Pôle Espoirs de Montpellier en demi-finale, 

- médaillé de bronze des championnats de France des Ligues sous les couleurs de la Bourgogne 

Franche-Comté avec trois combats pour Marius (2 victoires 1 défaite). 

 

Les tournois préparatoires au championnat de France juniors en individuel ont aussi donné de beaux 

résultats : 

- huitième de finale surclassé au championnat de France espoirs (troisième tour) avec une défaite 

face au troisième de l'épreuve, 

 

- 5ème place à l'open international d'Orléans avec une poule relevée de 31 combattants : après des 

victoires 4-3 après prolongation de Messaoud Berbedj (Orly) et 4-4 au senshu face à Gioram Lagon 

(Italie), Marius s'incline face à Tahiry Labasthe (La Réunion) 4-3 après prolongation. Repêché, il 

prend le dessus face à Alessandro Pulliero 4-3. Un protocole commotion l'empêchera de disputer le 

combat pour le bronze face à l'Ukrainien Maksym Stetsin. 

 
 

 
 

Instagram : _marius2ard_ 

   

 
 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Association Sportive Tannaysienne          FOOT 
 

L'équipe vainqueur à 

Corancy le dimanche 30 

mars. 

Après une trêve hivernale 

de près de deux mois ; les 

footballeurs Tannaysiens 

ont repris le chemin des 

compétitions.  

"La préparation en janvier 

- février est toujours 

difficile en raison des 

températures" sourit le 

malicieux Président 

Romain Henique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'année 2025 a commencé par une rencontre palpitante face 

au voisin du CS Corbigeois qui évolue deux divisions au-dessus. 

Ce fut l'occasion de retrouvailles, de nombreux joueurs ayant 

porté les deux maillots. "Une courte défaite 0-1 de mon équipe 

avec une belle assise défensive et la solidarité" dixit le coach 

Elvis Morlet "laisse entrevoir de belles choses pour la seconde 

partie de championnat. Nous devons montrer que notre place 

de dauphin n'est pas usurpée." Hélas, par manque d'efficacité 

offensive, la JS Tannay n'a pas réussi sa reprise : JST 0-2 CS 

du Bazois "avec deux penaltys maladroitement concédés." 

JST 0-1 US Lormes "manque d'envie ou manque de réalisme ? 

Back to work !!!"Un retour aux fondamentaux a permis une 

belle victoire à Corancy 7-0. 

Prochain match à domicile le dimanche 13 avril contre la JSSR 

Saint-Révérien pour un beau derby.  

 

Le mot de la fin avec Romain : "Nous sommes 

troisièmes dans une poule relevée. L'objectif du plaisir 

de jouer avec les copains est là, je suis satisfait" et 

Elvis "je suis toujours ambitieux pour l'équipe et je 

souhaite que nous puissions accrocher les leaders 

invaincus".  

 

A bientôt autour des terrains !!! 

 
 
 
 

L’association Sportive Bouliste de TANNAY  
 
Nous sommes 13 licenciés depuis le mois de Septembre 2024.  
Nous avons fait quelques concours en boulodromes cet hiver.  
La quadrette FONTAINE/GARDON/LAUTIER/PERREAU a 
notamment gagné le concours général à AUXERRE le 16 Février 
dernier.  
Fabien LAUTIER s’est illustré au championnat départemental 
simple le 23 mars 2025 mais s’est malheureusement incliné en 
finale.  
Nous recevrons bientôt nos nouvelles tenues et nous 
remercions les commerçants qui ont accepté de nous 
sponsoriser. Nous organiserons le 22 Juin prochain le 
championnat départemental quadrettes sur nos terrains. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

PÂTÉ DE PÂQUES 

 
 

d’hélène 

 

Pour 6 personnes 

1 càs de cognac ou d’armagnac – persil – 1 pâte feuilletée rectangulaire – 250 gr de chair à saucisses – 

150 gr de viande hâchée – 4 œufs + 1 jaune pour la dorure – 1 échalote – 1 gousse d’aïl – 1 pincée de 

muscade – sel poivre – 4càs de chapelure 3 càs de lait 

Faire cuire 3 œufs pendant 10 minutes. 

Mélanger les 2 viandes avec 1 œuf cru, le persil, l’ail et l’échalote hachés, la chapelure, le cognac, le sel, le 

poivre et la muscade. 

Déroulez la pâte en 2 rectangles. Sur le plus petit (environ 12 cm de large) déposer en un boudin 1/3 du 

mélange en laissant les bords vides. Faire 3 petits nids avec le dos d’une cuillère et y déposer les œufs 

durs. Recouvrir avec le restant de la viande. 

Déposer le 2ème rectangle de pâte sur le dessus du boudin et rabattre la pâte afin de sceller sur tous les 

côtés pour que ce soit bien hermétique. 

Percer quelques trous sur le dessus de la pâte. A cette étape, vous pouvez décorer cette pâte de 

quadrillages, de feuillage, etc. 

Badigeonner ce pâté avec le jaune d’œuf battu avec le lait.  

Faire cuire ¾ h à 220°. 

 
 

 

           à TANNAY 

Avril 

Samedi 26   Concours de belote Génération Mouvements 

Dimanche 27 à 16h Pièce de Théâtre « Après l’Amour »  

 

Mai   

Dimanche 04  Brocante – Vide grenier 

    Séance de Yoga du RIRE à la salle des fêtes à 11h 
 

Juin - Juillet          
Dimanche 6 Juillet  Madone des motards  

 



 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 


